
..- ; .rfcn te committeeren en aan te neemen tot Secretariílen ,. %)e/t \ s Sept ,

Fiscaalen, Provoosten, Deurwaarders , Booden, en andere-

Officiers allulke Perlbonen als fy uit de geunieerde Lan-

bi.' i: den nut,. bequaam en van noode sullen bevinden, ailes op

-w 'rcedclijken Tractemente en Gagien, mitsgaders op seekere

-!,• % .. particulière Iníbuctien als daar op sullen worden gedres* ,

ieext. . . vj -

. XkX llh <• :■■■■ i

r: > ; . Sullen de Brieven, Commiflien en andere Dep'echen van

■ ' den íelvcn Rade worden uitgegeeven onder het 2.eegel of

Cachet respective daar toe te ordonneeren , welké berulten

:r.: .■ sullen onder den voornoemden Président, die van aile het

v. bczeegelde fal goed Regisler houden. »

x .x rv,v: .

Eindclijk sullen de voomoemde Raaden l>elooven onder

■.. Ecde, en sweeren in handen van de Staaten Generaal der

. . . vercenigde Landen, gehouw en getrouw te zyn , te onder-

r-.-.;' . houden, voor soo veel in hun is, te doen onderhouderi

..•/ c . aile Privilégient Regten, Usarttien en gewoonten van Lan

den, Steeden en Leeden van dien, foo-, wel in ,het gene

raal als particuliec, en henluiden voorts te reguíeeren na

. inhouden deeser instructie, en daarenbooyen by Eede re-

í.î.'i.'j Jìuncieeren aile, particulière corresponderitie, het zy met

u.- :■. Laiaden os Steeden particulier, en private Persoonen , soo

. ••; -. vx?el de gemeeae saake aangáat, en dat fy sonder aan te

j>_>- ' sien de Províncie os Steeden daar uit. fy gebooren of ge-

kooren zyn, of bet singulier profyt van dien* alken voor

oogen sullen hebben het welvaaren van de gemeene Lan

den en generak saaken, en dat fy ook niet sullen ontdek-

ken of reveleeren de communicatien, deliberatien of Re«

-• : soiutien, anderen dan den geenen die henluiden toegelaaten

i.:: . . of bevoolen worden, nog ook neemen eehige Giften ofte

Presenten, op peene van infamie en meineedigheid, ende

voorts dat fy ailes doen sullen dat goede en getrouwe Raa

den fchuldig .zyn te doen. • ■

„ :.Gearreíleert op rapport den n September 1583.

Gereekent,

- M. dr Heun.

'ìnjìruiïions (gf Mémoires donne's à i6$

Monsieur Barnard de Merode Sr. de Rum-

nfen j a 'Doffeur Vóet, Conseiller de GueU

'-' dres , François de '*P&vyn~ï Sr. de Lanen-

' bourgh, Charles Dtenhàve, Sr. de Hoogewai

le, tSÍ Doclor *Dorre J Borgcm: de 'Deven-

' s - ter, & aux trois d'icieux en absence des au-

tres pour remontrer a Monseigneur l'Elec-

tcur de Cologne de la part de Monseigneur

• le Trince d3Orange Messieurs les Estais

Généraux.

TfrRefentëront á mon dit Seigneur l'Electeur les treshum-

bles & tresaftectionnées recommandations dudit Seig

neur Prince & de Metfieurs les Ei\mn . :. '

Si* De-



2)*» i f'- Sept. Déclareront a son Excellence , cjuc ledit Sr. Prince a re-

tenu quetque temps le Commissairé Srehssel d'autant qu'il

rie le voilòít detpecher si non par advis & Conseil des

Meilleurs les Estats Généraux, qui dévoient de jour en jour

s'ailémblcr, désirant que ladite depeichc fuit avec quelque

fruict, ce qui n'euít petì estre fans ladite convocation.

Que ledit Seigneur Prince & lesdirs Seigneurs Eltats re-

• merchient bien humblement ledit b'r. Electeur de la bonne

affection qu'il lui plaist porter au bien & soulagement de

ces pays, 6c des honnestes offres & présentations par lui

ffirt«P7 iaoi Íqm3<i & aitoi u£ ■ u3tr„ ;

Que ledit Sr. Princé a des longs temps désiré qu'on peut

traiter une bonne & ferme aliance entre ledit Seigneur

Electeur Monsieur le Duc Johan Casimir & autres Poten

tats faisans profession de la Religion en ces Pays, afin que

comme leur cause est commune, ils puissent auiíì par com

mun advis, & communes forces repousser leur- ennemi.

Ledit Seigneur Prince en a fait & procuré" plusieurs dé

pêches par ci devant, & nommément par Je 1 Sr.',(Qtto van

welmerhausen & depuis par le Ritm. Rumpf, ce qu'aussy

ledit Sr. Electeur a peu entendre par Monsieur, johan de

Kassau, Frère dudit Seigneur PrmèB xr/li;

Mesdits Sieurs les Estats l'on'-àusli tousibutS trouvé con

venir, comme apart par les depefehes fait par le Sr. de

Vuytingen, & le Doctor Wambcsius veTV'lè0 Êercle de

v« ^Westphalie a Couloigne Assemblée , l'An Après par le Sr.

•\QKu de Gent, & le Doct Sille au mesme Cercle a Coulogne

l'An depuis par Monsieur de St. Aldègonde, & le St.

<*V de Gent a VV'orms, & encores par Monsieur le Comte de

de Nieunar, comme aussi par les Lettres eferipres par Mon

sieur le Duc d'Anjou à Messeigneurs lés Electeurs & au

tres Princes de l'Empire, ce qui fuit fait a la prière & sol

licitation desdits Srs. Estats. f* il&'J

Et d'autant qu'il est notoire a tòut le monde que le but

& intention du Pape, & du Roi d'Efpágne est d'extirper

entièrement la vraye Religion par force d'armes*, & par ce

moyen rendre le Roi d'Efpaignc Monarque absolut de tou

te la Chreítienté au préjudice des Eliats de fpmpire &

tous autres, lesdits Sieurs Eítats jugent estre nécessaire com

me ceux de la Religion font les premiers afíàillis, aussi que

premièrement ils se conjoignent òd leurs forces .& moyens

pour s'opposer a une si pernitieuse entreprinsé*.

Suivant quoi supplient Monsieur l'Elccteur vouloir advi-

fer le meilleur & píus commode & prompt mpyen pour

mettre en exécution ladite Union & Alliance , &: que ledit

Seigneurs Estats s'y employeront tresvolonticrs & selon leur

. - pouvoir.

bupplient aussi lesdits Sr. Electeur de vouloir donner son

bon advis, & faire ouverture suivant son offre des moyens

366 par lesquels on pourfa traicter avéc Monseigneur le Duc

■> Johan Casimir, pour en tirer assrstence a l'intention & dé

fense des ses Pays, & a c'est etìèct qu'il lui plaìie tenir la

■ bonne main vers ledit Sr. Duc a ce qu'il se contente des

oíìres desdit& Estats qu'ils lui font pour ce regard.

.. ,: ; ... : .. >• Fi



( ) i 1*8$.

Finalement que par tous moyens a eux passibles s'effor- *Den 15- Sept.

ceront lesdits Sieurs Estats pour aider a ladite cause com- —1 — ■ ■ ■

mune, mais supplient ledit Sieur Electeur de considérer qu'a

raison des grandes & continuelles guerres quils ont esté con

traints de porter, iceux moyens font fort atténues, & ceux

3ui relient font ordinairement employez pour le payement •

es Garnisons neceslaires , ce que remonltrent les Eítats

pour se vouloir soubstraire ou excuser du tout; , mais afin

que ledit Sieur Electeur entende , quels peuvent eílre les

moyens, afin que tant mieux il puifle faire son fondament,

promettans au reste de s'employer de tous leurs moyens &

facultés, & pour ce monllrer par effect non obstant toutes

leurs grandes charges fudicts, ils seroient contens pour l'ad-

vancement de l'alliance & secours susdit de furnir ce qui

S'ensijit. , s;, ;.nq

Premièrement cinequante mille florins monnoie de Bra-

band par mois , des que ledit Sieur Duc avec son Armée

fera au Pays de Coloigne, & ce quatre mois durant,

i Item quatre Crommestevens équipez & pourvsttx d'Ar

tillerie & Ammunitions , suivant le Billet de son .Exc. ex

hibé par ledit Commissaire Stcnsel.

Item deux Heuwes équipés aussi suivant ledit Billet , a

condition que quand les affaires de Coloigne (que ledits

Estats espèrent qu'avec l'ayde de Dieu se fineroot bien tost

au contentement de son Exc.) le pourront aucunement per

mettre, son Armée sera tenue de passer la Meuse & s'em-

ployer au secours de ces Pays en tels endroits, ^u'on en

aura a faire. h

Item des que ladite Armée fera eiíiploiée au Pays, les-

3'ts Sieurs les Estats la renforceront de mille Chevaux Lan-

iers & de deux mille Piétons Harquebulìers.

Item fumeront des alors lesdits Eitats pour ladke année

cent & cinequante mille florins par mois monnaie sudit,

trois mois durant & aussy long temps qu'ils auront a faire

de ladite Armée, laquelle somme se mettra es mains de Mon

sieur le Duc Casimir s'il luy plaist faire l'honneur auxdits

Estats d'y venir en personne, de quoy ils le prient bjen hum

blement.

En outre commanderont a tous leurs gens de guerre &

Garnisons de tenir tousiours bonne correspondence. aves les

Gens de Guerre de son Excel.

Ainsi conceu aux Estats Généraux le 1.9 d'Aoust 15-83.

, .Signé,

NOTA. M. deHenin.

Il se dressera Instruction semblable a cesse mutatis mutan-

dis a Monfr. 1e Duc Casimir.

Lesdits Députez seront chargés d'autre Instruction pour

í'adresser a Monsieur le Comte Johan de Nassau.
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Yn Heeren de generale Staaten hebben by manière Gemeene

van raaminge goedgeyonden , dat men booven de Middelen in

Middelen van de Convoyen en Licenten sal eenen omme- aile de Tro-

ilag maaken van drie honderd duisend guldens ter maand, vincien een-

voor een tyd van ses maandeu,je bjeginnen. primo Novem- faarlijk te

ber tòekoomende , en om deíelve te vinden , lai men gene- frattïseeren en

S k ra- •

M


